
Aides
2025

43,78 M€

2,78 M€ 

18 %
UNE ALIMENTATION 
EN EAU POTABLE DE QUALITÉ 
ET EN QUANTITÉ SUFFISANTE

6,50 %
UNE GESTION RÉSILIENTE, 
SOBRE ET CONCERTÉE 
DE LA RESSOURCE EN EAU 6,14 M€ 

14 %
LA MOBILISATION DES ACTEURS LOCAUX DANS 
LES TERRITOIRES ET LA MISE EN PLACE D'UNE 
GOUVERNANCE LOCALE

0,38 M€ 

< 0,01 %
LA SOLIDARITÉ ENTRE 
LES TERRITOIRES ET 
À L'INTERNATIONAL

2,90 M€ 

6,50 %
LA QUALITÉ ET LA FONCTIONNALITÉ 
DES MILIEUX AQUATIQUES, 
HUMIDES, MARINS 
ET LA BIODIVERSITÉ ASSOCIÉE

24 M€ 

55 %
LA QUALITÉ DES EAUX 
EN LUTTANT CONTRE 
LES POLLUTIONS DE 
TOUTES ORIGINES

7,87 M€ 

Somme de Montant aide instruit (€)

REGION AUVERGNE RHONE ALPES

Répartition des aides par enjeux dans votre région

AUVERGNE RHÔNE ALPES
ANNÉE 2025

Agir pour l’eau  
dans les territoires 

Chiffre clé

24  
accords de territoire et 

contrats territoriaux
Avec le 12e programme, l’« Accord de 
territoire » se substitue aux anciens 

contrats territoriaux. Ce nouvel 
outil simplifié constitue le support 

privilégié pour la mise en œuvre des 
programmes d’actions sur mesure, 

d’une durée de 3 ans, adaptés 
aux enjeux spécifiques de chaque 
territoire. Il mobilise des moyens 

financiers dédiés et incitatifs. 

Les projets aidés sur votre territoire

Limite du bassin 
Loire-Bretagne

A G E N C E  D E  L ’ E A U  L O I R E - B R E T A G N E

620 
dossiers 
d’aides 

instruits 
par l’agence de l’eau  
Loire-Bretagne sur la 

région

Les montants des aides 
par département  
(incluant les aides liées au Fonds vert)

Allier (03)� 6,70 M€

Ardèche (07)� 0,25 M€

Cantal (15)� 1,21 M€

Loire (42)� 10,58 M€

Haute-Loire (43)� 7,41 M€

Puy-de-Dôme (63)� 16,94 M€

Rhône (69)� 0,71 M€
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Auvergne - Rhône Alpes

acteurs agricoles acteurs industriels associations COLLECTIVITÉS, ÉTABLISSEMENT PUBLIC

80,35 %
COLLECTIVITÉS

& ÉTABLISSEMENTS
PUBLICS

35 179 925 €

5,35 %
ASSOCIATIONS
2 347 708 €

5,80 %
ACTEURS  
ÉCONOMIQUES
2 539 078 €

8,50 %
ACTEURS AGRICOLES
3 719 503 €

Étiquettes de lignes Somme de Montant aide instruit (€)
acteurs agricoles 3719503 8,49
acteurs industriels 2539078 5,83
associations 2347708 5,36
collectivités, établissement public 35179925 80,35
Total général 43786214

160 m3  
Besoin estimé par jour
Le projet dans son ensemble est dimensionné 
pour assurer un service satisfaisant pour les 
50 prochaines années avec un besoin de 160 m3/j, 
assuré tout ou partie par la nouvelle ressource. 

Agence de l’eau Loire-Bretagne
9 avenue Buffon - CS 36339
45063 Orléans cedex 2
Tél. 02 38 51 73 73
agence.eau-loire-bretagne.fr

Face à des baisses des débits des sources destinées au réseau public pour l’alimentation en eau 
potable, la commune de Siaugue-Sainte-Marie (Haute-Loire) souhaite sécuriser ses unités de 
distribution en captant une nouvelle ressource.

Elle réalise d’importants travaux consistant en la 
création d’une bâche de pompage, une bâche de 
stockage, la reprise de l’étanchéité du réservoir 
des Farges et la création d’un réseau de 6,3 km 
pour interconnecter les unités actuellement en 
tension. 
Ces travaux de sécurisation sont intégrés dans 
l’accord qui a permis de programmer des actions 

en faveur de la résilience du territoire établies 
entre la communauté de communes des Rives 
du Haut-Allier, les communes et l’agence de l’eau 
Loire-Bretagne. 
Ce projet permet également de sécuriser 
l’alimentation du syndicat des eaux de la source 
du Bouchet.  

La commune de Siaugues-Sainte-Marie 

Z o o m  s u r . . .

Lutter contre les pollutions d’origine domestique
18 803 870 €

Un des enjeux majeurs du 12e programme  
sur votre région

La stratégie d’intervention du 12e programme en matière de lutte contre 
les pollutions d’origine domestique consiste à financer les projets d’amé-
lioration des performances des systèmes d’assainissement. La priorité de 
financement est donnée aux systèmes d’assainissement prioritaires (SAP). 
Les objectifs de l’agence de l’eau sont de financer des travaux permettant 
de réduire les rejets de phosphore pour restaurer la qualité des eaux et/ou 
de réduire les rejets directs d’eaux usées par temps de pluie.  

12 %
en études  
& suivis 
pour un 
montant total 
de  
2 286 609 €  
et 55 dossiers

88 %
en travaux
pour un 
montant total 
de  
16 517 261 €  
et 102 dossiers
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Les bénéficiaires du 12e programme sur votre région
(en montant total d’aides)

Lutter contre les pollutions d’origine domestique

473 903 € 
Montant des travaux 
prévisionnels
dont 331 732 € d’aides  
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne.


